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CONSEIL DES MINISTRES
Paris, 16 mai.

Le conseil des ministres qui s'est tenu
ps la matinée s'est occupé principalement
!es affaires de l'Egypte." H a reçu communi-
cation des pièces qui y sont relatives.

Les ministres se sont en outre occupés du
l'ojet de création de conseils cantonaux.
Je projet a été adopté définitivement.

Le gouvernement a admis en principe que
s nombre des délégués cantonaux serait pro-
portionnel au nombre des habitants et non
a nombre des communes.

{fûtïVELLES PARLEMENTAIRES

Paris, 16 mai.

Le contrat d'association
Les bureaux de la Chambre se sont réunis

ujourd'hui pour nommer une commission pour
-saminer l'importante proposition Waldeck-
Rotisseau sur le contrat d'association. Cette
proposition renferme toute une réglementation
droit d'association. Elle vise aussi bien les
iîigré.'atiois religieuses que les congréga-
tions civi es.
On assure que de son côté le gouvernement

'l'intention de proposer un projet de loi sur la
Itert  d'association.

Par une coïncidence rare, les deux Charn-
ues vont se trouver saisies simultanément de
unième question. On sait, en effet qu'une com-
mission du Sénat examine depuis près de deux
'"nées une proposition de M. Dufaure, déposée
p lendemain de l'exécution, des décrets du 29

mars, et tendant à établir la liberté d'associa-
tion même en faveur des congrégations.

De sorte que dans les deux Cnambres les
commisssions vont travailler concurremment.

Toutefois le règlement de la Chambre à
prévu le cas et a pris des dispositions pour évi*
1er un conflit entre les deux Chambres résul-
tant de décisions simultanées et contradictoires
sur le même objet.

L'article 1-10 dispose que « si les deux Cham-
bres ont été sai-ies de projets de loi el de pro-
positions de loi sur le même objet et si la déli-
bération est commencée au Sénat, ta Chambre
des députés ne. mettra pas tes projets ou pro-
positions à son ordre du jour avant le vote
définitif du Sénat.»

Une disposition analogue du règlement du
Sém t impose à cette Assemblée une conduite
semblable à l'égard de la Chambre.

De sorte que ce sera à celle des deux As-
semblées qui sera la première en mesure de
dise ter de faire attendre à l'autre son vote dé-
finitif.

La réformé de la magistrature
D'accor | avec le gouvernement, la Chambre,

sur la demande de la commission de la magis-
trature, a mis à l'ordre du jour du lundi 22 mai
prochain la discussion du projet de loi sur la
réforme judiciaire.

Le rapport de M- Pierre Legrand, dont nous
avons fait connaître les premiers les conclu-
sions, il y. a déj -i plusieurs jours, a été, en effet,
distribué hier aux dèput s. Ceux-ci pourront
l'étudier pendant la semaine qui va s'écouler et
se préparer à la discussion de lundi prochain.

Cet'e fixation, d'ordre du jour n'ayant eu lieu
qu'à la fin de la séance d'hier, aucun orateur
n'a pu encore se faire inscrire. Toutefois, on
annonce déjà que le nombre des membres de-
vant prendre part au déb't sera considérable.
On cite notamment MM. Ribot, Waldeck Rous-
seau , Martin-Feuillée , Versigny, Hérisson ,
Eugène Ténot, plus le rapporteur, M. Pierre
Legrand, et le garde des sceaux, M. Humbert.

On présume que la discussion ne durera pas
moins de huit jours.

Crédit pour l'Académie française
Le ministre de l'instruction publique a de-

mandé dans son budget pour 1882, una augmen-
tation de 12,500 fr. au crédit affecté à l'Acadé-
mie française.

Ce crédit est destiné d'abord à porter de 1,000
à 3,000 francs. chacun des prix d'éloquence etde
poésie ; ensuite il doit couvrir les frais de re-
cherche dans les auteurs anciens et modernes,
pour la confection du dictionnaire de la langue
française ; enfin, il doit servir aux frais d'im-
pression des discourf de réception, pour les-
quelles les sommes" allouées sont insuffisan-
tes.

La sous-commission qui examine le budget de
l'instruction publique voulait rejeter cette aug-
mentation de crédit; mais sur les observations
de M. Edouard Lockroy, elle a consenti à la
voter.

La commission réunie hier en assemblée gé-
nérale a approuvé cette décision.

Diverses
Les journaux annonce t que la gauche répu-

blicaine du Sénat a chargé son président de
faire connaître au gouvernement ses appré-
hensions relativement à certains projet de dé-
centralisation, notamment à celui qui transfère
la tutelie des communes à la commission dé-
partementale.

— Les commissions nommées pour exami-
ner la proposition de M. Paul Ben relative à
la suppression des facultés de théologie catho-
lique et la proposition de M. "Waldeck Rousseau
sur le" droit d'association sont en grande ma-
jorité favorables à ces propositions.
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PRÉSIDENCE DE M. LB ROTER, PRÉSIDENT

La séanee est ouverte à 2 heures.
L'un des secrétaires donne lecture du procès-ver-

bal de la précédente séance qui est adopté sans obser-
vations.

La colonisation en Algérie
L'ordre du jour appelle la première délibération sur

le projet de loi adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet de fonder le crédit des colons en Al-
gérie, par la constitution d'un privilège spécial.

M. Jacquee .«outient le projet et expose son utilité
pour favoriser la colonisation et exproprier les terres
appartenant aux Arabes et laissées en friche par
eux.

M. le général Arnaudeau combat la proposition et s'é-
lève contre l'injustice qu'il y aurait à déposséder les
Arabes.

U. Casimir Fournïer, rapporteur, défend le projet de
la commission.

Le Sénat adopte les articles 1 à 7 du projet.
Il décide qu'il passera à une deuxième délibéra-

tion.

LE GODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE
(Suite de la discussion)

L'ordre du jour appelle la suite de la première déli-
bération sur le projet de loi tendant a réformer le code
d'instruction criminelle.

L'article 38 est mis en discussion.
M. de Gavardie le combat. L'article est adopte.
La discussion est renvoyée & samedi.

Election d'un inamovible
Le Sénat décide que l'élection d'un sénateur inamo-

vible, en remplacement de M. Bcrthaud sénateur, aura
lieu dans la séance de samedi.

La séance est levée à 5 h. 25.

CÏÏÂMBILE J)ES DÉPUTÉS
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Séance du mardi 16 mai

{'RÉSIDENCE DE M. BR1SSON, PRÉSIBBNt

La séance est ouverte à 3 heures.
L'un des secrétaires donne lecture du proccs-veib.it

de la précédente séance qui est adopté sans observa-
tions.

Projets divers
Un projet de loi ayant pour objet la déclaration d'u-

tilité publique de h deuxième section du chemin de
fer de Givors à ' Paray-lc-Monial, comprise entre Lo-
zanne et Paray-le-Slonial est adopté.

Un projet de loi ayant pour objet la déclaration d'u-
tilité publique de ta première section du chemin de
Draguignan à Cagnes comprise entre Draguignan et
Grasse, est adopté.

La Chambre adopte également un projet de loi ayant
pour objet : 1 • de déclarer d'utilité publique l'éta-
blissement, dans le département des Landes, de plu-
sieurs chemins de fer d'intérêt local, et d'en autori-
ser l'exécution ; %• d'approuver un traité pissé entre
la compagnie du Midi et les concessioenaires de ces
chemins.

L'élection de M. Pain
L'ordre du jour appelle la diacussion de l'élection de.

M. Pain, dans la 2- circonscription de i'arrondisseanerit
de Poitiers (Vienne).

Les conclusions de la commission d'enquête tendent
à l'invalidation.

M. Gomut cortibat les conclusions au nom de la mi-
norité de la commission. Il dit que l'élection dfe M.
Pain a été correcte et que rien ne motive son invalida-
tion.

il. Duclaud, rapporteur, soutient les conclusions de
la commission, qui sont adoptées par 223 Voix contre
170.

L'élection de M, Pain est invalidée.
La séance est levée à 4 h. 30.
Samedi, séance publique à 2 heures.

Informations

Paris, 16 mai.

M. Songcen a rendu visite, hier, à M. ôrévy, et 1'»
invité à assister à l'inauguration de l'Hôtcl-de-Ville, le
14 juillet.

— 'Tirun'ir

Les députés de Vaùcluse ont fait ëe matin une dé-
marche auprès du ministre des cultes pour obtenir que
l'archevêque d'Avignon soit déféré au Conseil d'Etat.

Le ministre a promis de présenter l'affaire au conseil
de demain.
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'DEUXIÈME PARTIE

L'ORPHELINE
Pourquoi vous haïrais-je? Ma mémoire est

e pour toutes choses.. . Je me souviens de
'ré, mais je me souviens aussi du dévoue-
1 qui l'avait précédée... Je n'ai fait que
Plaindre...

Vous mè plaignez? s'écria Etienne.
Du fond du cœur, je vous l'affirme.
Il vous était si f xi e de ne me point refuser

•reuves que je sollicitais.
Ces preuves, je n'avais pas le droit de vous

donner. . . Il fallait vous contenter de ma

Mais aujourd'hui, vous pouvez confirmer
ue j'- i devmé. . . ce que je sais. . .
:r| he pâtit de nonveau, à la pensée que le
el}r co ^naissait son secret.
^e que vous savez ! répéta-t-elîe arec
'vante. Que saveï-veus donc

— Rien de positif, reprit Etienne avec fou,
mais comme je vous aimais toujours, comme
je vous aime cent fois plus que ma vie, j'ai
voulu connaître ce que vous refusiez de m'ap-
p endre et découvrir la cause de cette obstina-
tion à garder le silence, et j'ai compris, je me'
suis prouvé à moi-même, que vous ne pouviez
être coupable et que je ne sais quelle chance
funeste avait tourné contre vous-même un acte
de dévouement...

J'ai dev né qu'il s'agissait d'un 'secret qui ne
vous appartenait pas et que vous alliez à la
plaee Royale, non pour retrouver un amant
mais pour sauver un homrna, un ami de votre
famile sans douie, sous le coup d'un péril que
vous espériez conjurer...

J'ai cherché cet homme pour obtenir de lui
les explications que je réclamais vainement de
vous... pour lui demander un serment qu'il ne
m'aurait pas refusé. ..

Je n'ai pu le rejoindre... Il a momentané-
ment quitté Paris.. Je me suis promis d'atien-
dre son retour... Je n'en ai pas eu le cou-
rage...

Je me sentais mourir loin de vftus, et je veux
vivre pour veus aimer... Je n'ai rien calculé,
sinon qu'il me fallait vous revoir... Je suis
venu. .. et me voici.. .

E ienne s'interrompit pendant une seconde.
Berthe l'écoutait, palpitante «t les yeux bais-

sés.
— René Moulin est un honnête homme,

poursuivit le j une médecin, je le crois, car le
le meilleur de mes amis mVn a donné l'as-

surance... H aurait eu pitié de «a douleur»

de mon désespoir... il m'aurait fait sans hési-
tation le serment que j'avais tort de vous
soupçonner...

Il m'aurait enfin prouvé votre innocence en
m'apprenant le motif qui'vous conduisait chez
lui la nuit... car c'est bien chez lui que vous
alliez, n'est-ce pas ?

— Oui, répondit l'orpheline avec un calme
relatif, Oui c'est bien en effet chez René Mou-
lin que js me rendais, mais vous me permet-
trez de trouvez vos démarches singulières et
vos aveux étranges !. . .

Comment, vous êtes prêt à accorder à un
inconnu la confiance que vous me refusez à
moi !... Vous voulez bien croire à la parole de
René Moulin, et vous doutez de la mienne !...
Si vous m'aimez, com ne vous le dites, vous
avez une façon d'aimer singulière et bles>
santé !

— Ne comprenez-vous pas, s'éeria le docteur,
que c'est la vio enee même de mon amour qui
me rend soupçonneux, injuste et cruel ! Oui,
je croirai René Moulin, parce qu'étant en f ice
d'un homme j'aurai le droit, (c.j que je ne puis
faire avec vous), d'imposer ma volonté et
d'exiger des preuves. . .

Et ces preuves, il me les faut, non pour moi.
je vous le jure,mais pour ouvrir les yeux à ceux
qui doute de vous. . .

— Qui donc en doute ? demanda Berthe avec
hauteur.

Ce ne fut pas sans un peu de confusion qu'E-
tienne répondit :

— Mon brave et digne encle, Pierre Loriot,
qui vous a conduite à la place Royale et dans^la

voiture duquel vous avez perdu le portrait de
votre frère... Berthe, chère Berthe, je voulais
da vous faire ma femme, il fallait donc effacer
tout -oupçon de l'esprit de celui qui m'a servi
de père, qui m'a élevé, qui m'a instruit, à qui
je dois d'être ce que je suis. .

— Je sais que René Moulin ne se trouvait
point chez lui le soir où vous êtes allée à la
place Royale. .. Je sais qu'il était en prison,
sous le coup d'une accusation mensongère...
Pourquoi me l'avez-vous caché ?. . .

— Puisque vous savez cela, répliqua Berthe,
que supoosez-vous donc, et que voulez-vous qua
je vous dise?

— Je voudrais savoir quel lien mystérieux
vous unit à cet homme dont votre mère n'a ja-
mais prononcé le nom devant moi. . •

— Pas plus aujourd'hui que lors denotre^der-
nier entretien j® ne puis répondre... Je n'ai
rien à vous dire!... Je vivais ici^ tranquille,
ouffrant sans me plaindre, aDpelant à mon

side le courage et la résignation... Pourquoi
venez-vous réveiller mes douleurs en me rap-
pelant un passé qui met un sbtme entre
nous?. ..

— Un abîme entre nous !..< répéta le jeune
homme a terra.

— 11 eût été généreux de m'éviter cette l*r-
ture. . . continua Berthe. Je ne puis être vùtra

femme, je le comprends bien.. . Vous doutez
de moi, vous me soupçonnez... Ce douta et ce"
soupesn nous séparent à jamais.

— Partez donc, et ne revenez plus... pl us
jamais... sinon je croirai que vous faites un

j jeu de mes angoisses et de mes larmes... Ou-



Le mouvement judiciaire annoncé depuis quelques
jours sera soumis, jeudi prochain, à la signature du
président de la République.

Ce mouvement comprendra une cinquantaine de no-
minations et portera sur toute la hiérarchie judiciaire :
présidents, procureurs, substituts, conseillers, juges et
piges de paix.

Les traités de commerce adoptés par le Sénat ayant
été ratifiés par les puissances étrangères sont dès main-
tenant en vigueur, et des ordres ont été donnés pour
«|uc cette nuit, à minuit, à tous les bureaux de douane,
les nouveaux tarifs soient mis en vigueur tels qu'ils ré-
sultent des traités avec la Suisse, l'Italie, la Belgique,
l'Espagne, le Poitugal et la Suède et Norwège.

L'Autriche-Hongrie, en vertu d'une loi spéciale, bé-
néficie des mêmes tarifs ; l'Allemagne également, en
vertu de l'article 11 du traité de Francfort; l'Angle-
terre, en vertu de la loi du 27 février 1882.

Le Sénat dos Pays Bas ayant rejeté le traité, les
~arifs généraux seront appliqués à cette puissance.

M. Félix Renaud, préfet de la Seine-Inférieure,
est nommé directeur général des contributions indi-
J'eete*.

Le procès de Chaulnes s'est poursuivi aujour-
d'hui.

M" Durier a terminé sa plaidoirie et M- Bétolaud a
répliqué.

m i m

Voici le résultat des élections des membres des con-
seils presbyléraux de l'Eglise réformée de Paris, qui ont
eu lieu hier.

Le parti évangélique a obtenu 654 voix de majorité
sur 2,144 votants. La majorité libérale a été de 11 voix
dans la paroisse de l'Oratoire. Dans toutes les autres,
«'est le parti évangélique qui l'a emporté à des m jo-
rites considérables.

Les nouvelles de la santé de M. Octave Feuillet,
membre de l'Académie française, sont mauvaises au-

jourd'hui. Son état impire de sérieuses inquiétudes à
ses nombreux amis. Une consultation de trois médecins
a eu lieu, ce matin, à son domicile, 8, rue de Tour-
non.

Beaucoup d'académiciens et d'auteurs dramatiques
sont allés se faire inscrire.

On annonee que 31. Pallu de la Barrière, capitaine
de vaisseau, va être nommé gouverneur de Tuïti. en
remplacement de M. Caubet.

On télégraphie de Perpignan que le tribunal de
commerce de cette ville a prononcé, hier, la faillite
de M. Farines, sénateur démissionnaire des Pyrénées-
Orientales.

Un journal américain, le Weekhj. Grlietiiele a publie
récemment un article sur la mort du prince Louis-
Napoléon-Eugène. Révélations nouvelles! L<: prince
tué, non par des Zoulous, mais par des partisans de
la Commune !... La chose causa en Amérique une
sensation énorme, mais l'on n'y crut pas.

Cependant le canard avait traversé les mers. Le di-
recteur d'un journal socialiste récemment fondé, M.
Lissagaray, songea aussitôt à en tirer parti ; et hier
sur le mode ironique, la Bataille déclarait froidement
que les meurtriers du prince étaient des membres de la
Commune j et.qui sait '{ peut-être M. Lissagaray lui-
même.

Il n'était pas malaisé de se rendre compte que M.
Lissagaray se livrait, à son tour à une aimable fantai-
sie. Cependant 31. Albert'Duruy, au nom de son parti
qu'il ensidère outragé, a adressé à M. Lissagaray une
lettre de provocation.

Le Figaro, de son côté, avait télégraphié à San-
Franciseo et de San-Franciseo on a répondu au Fi-
garo :

« Article Weekly Crronicle était de pure fantaisie. »
Nous en étions bien sûrs. — Les Américains vont

joliment rire à nos dépens.

Les résultats de l'enquête ouverte sur les faux bil-
lets de banque russes, qu'on essaye de faire circuler
depuis huit jours à Paris, permettent de croire qu'ils
ont été fabriqués à Londres.

un nouvel incluent s est proauii a pi «pus uu tta
billets. Samedi soir, le nommé Paul Wakar, s'ijet
russe, entrait chex le changeur Lenz, 42, boulevard
Haussmann, et présentait au guichet une liasse de rou-
bles-papier qui furent reconnus faux. Le changeur fit
conduire Wakar au bureau de M. Taylo'r, commis.aire
de police.

Les explications données par Wakar ont prouvé qu'il
était de bonne foi. Il avait reçu les billets chez 31.
Granoux, changeur, rue de la Chaussée d'Antin. Ce-
lui-ci, mandé chez M. i'aylor, a reconnu qu'en effet il
avait remis ces rouble-papier au jeune Russe. Il ne
savait pas qu'ils étaient faux,

LES ÉYfiHEMEHTS D'EGYPTE
La crise est terminée. Une dépêche en date

d'hier nous apprend que les consuls de France

et d'Angleterre sont allés dans la matinée

trouver Arabi-Pacha qu'ils ont rendu person-

nellement responsable de la sûreté des Euro-

péens.

De là les consuls se sont rendus auprès de

Tewfik-Pacha et après lui avoir annoncé officiel-

lement l'arrivée des escadres française et an-

glaise, ils 1 i ont nettement déclaré que s'il ne

se sen'ait pas assez puissant pour former un

nouveau cabinet, sa seule ressource était de

conserver la ministère actuel.

Le khédive s'est empressé de se conformer

aux conseils de M M.. Malet et Stnkieviez et la

réconciliât on a été fuite aussitôt. Le khsdivu a

fait appeler les délégués delà Chambre des no-

tables et leur a déclaré qu'il oubliait tous les

griefs et qu'il maintenait tout le ministère.

La dépêche ajoute qus l'enthousiasme provo-

qué par cette nouvelle est général et que tout

le monde s'accorde à faire honneur de ce ré-

sullat'aux efforts de notre consul général, M.

Malet.

Voici nos dernières dépêches :

Paris, 16 mai-.

Des avis d'Athènes confirment lo départ du
cuirassé la Galissonnière, de la corvette la
Forain et de i'aviso l'Aspic pour l'Egypte, '

Londres, 16 mai.

Le Standard onnonce, de 'Constanlinople,
que la Porte a télégraphie hier une note aux
ambassadeurs étrangers, leur recommandant
d'appeler l'attention de leurs gouvernements
sur le? affaires do l'Egypte "et décider si l'envoi
des troupes turques n'est pas nécessaire pour
rétab'h' l'ordre.

Le Caire, 16 mai

Les notables et les ministres sont allés re-
mercier le khédive de sa décision. Le khédive
,leùr a déclaré à nou"eau que le patriotisme exi-
geait l'oubli réciproque du passé Mahmoud-
Baroudi et. Arabi-Paçha ont assuré au . khédive
qu'ils avaient, toujours considéré comme indis-
pensable l'accord entre lus ministres et lui.

Suit m-Pacha a félicité le khédive au sujet de
la fin de la crise.

Le» ministres et un grand nombre d'officiers
se sont réunis ensuite chez Mahmoud Baroudi,
où des discours ont été prononces, félicitant le
khédive.

MahmoudBarondi a remercié lesoffisiers ; il
a constata que l'ordre ne sera jamais troub'é ec
que les Européens sero.it toujours respec-
tes.

Arabi Pacha, au même sujet, a félicité l'armée
et lui a conseillé de garder la même altitude
calme afin de mér,ter l'esiime du monde en-
tier.

La sociôtéfetla colonie étrangère se réjouissent
de cet heureux dénoûment.

Conslantinople, 16 mai.

On assure que la Porte a envoyé aux puis-
sances une circulaire protestant contre J'envoi

d'une escadre française etanglaise à A'exandtie
Rien ne justifie présentem- nt une paret le in-

tervention ; si elle était nécessaire, ede devrait
être aite par la puissance souverainede l'Egypte,

e'est-à-Jre la Turquie.

Conslantinople, 15 mai.

La Porte b'âme la déclaration du ministère
égyptien concernent le projet de s'opposer par
la force armée au débarquement en Egypte de
troupes impériales ou des personnes envoyées

eu mission.
Le Caire, 16 mai.

Le khédive a protesté formellement contre le
proc dé de la Port adressant une dépêche di-
rectement au ministère égyptien.

— Une circulaire de M. Mallet informe les
consuls anglais et fiançais de l'envoi d'une
fiott ', envoi d'un caracière amical, pourvu que
).'• si curite publique soit maintenue et que les
i.d^oeiat-ons du gouv, rnemeat egynien avec
les puissances aient un résultat satisfaisant.

Etranger
Angleterre

Paris, 19 «loi. — Une dépêche, adressée de
Dublin à l'Evénement, annonce que la police a décou-
vert la voiture dans laquelle se sont enfuis les assassins
de lord Cavendisu apics le meurtre de Phœnix-

l'ark.

Londres, 16 mai — Hier, à la Chambre des com-
munes, M. Giadstone a présenté un bit! sur les fer-
mages arriérés de l'Irlande, lequel, après une longue
discussion, a été adopté en première lecture.

Ce bill est limité aux fermes dont la valeur ne dé-
passe pas 30,000 livres ; le fermier doit payer l'arriéré
pour un an et doit prouver qu'il lui est impossible de
payer les contributions qui sont dues àlEtat dont la
somme ne doit pas dépasser le montant du fermage
pour un an ou la moitié de la totalité du fermage
arriéré. Lorsque le fermier paie le fermage pour une
année, le reste des fermages arriéiés est annulé. La
contribution qui est due à I Etat sera prise sur les fonds
de l'Eglise irlandaise ; s'ils sont insuffisants, celte
contribution sera prise sur les' fonds publics.

— La reine a adressé une lettre de condoléance à
miss Buike, fille du sous-secréiaire d'Etat pour l'Ir-
lande, au sujet de l'assassinat de son père.

A.u.t:rie!ie-ïï.Qîigri©

Vi'-nne, 16 Mai. ,— L'organisation élu recrutement
en Bosnie et en Herzégovine est terminée. Les opéra-
tions commenceront le 24 mai.

Le Journal of/irie.l publie une liste de nombreuses
décorations accordées à l'armée opérant dans les pro-
vinces occupées .

Le conseil des ministres est convoqué à Pcsth sous
la présidence de l'empereur. Dans ce conseil seront
fixées les attributions du ministère des finances com-
mun, relativement à l'administra ion de la Bosnie et
de l'Herzégovine. Aussitôt ces attributions détermi-
nées, le successeur de 81. de Szlavy sera nommé.

Vienne, 16 mai. — L'accumulation des réfugiés
juifs à Lemberg prend des proportions considérables.
Le comité de Londres s'est qnâ}sigé à expédier 400 émi-
grants par semaine en Amérique.

Le docteur Lazarus estime à 1.000 au moins par seT
maine le nombre d'émigrants à faire partir, sous peine
de se trouver en face de déplorables résultats au point
de vue hygiénique.

Près de 1,500 fugitifs sont eneore arrivés à Brady.
On construit des baraquements pour les loger. En at-
tendant, il ont trouvé un abri dans la grande syna-
gogue.

Russie

Berlin, 16 mai. — Li Tribune annonee qu'une ligue
agraire vient de se constituer en Coarlande, et spéciale-
ment dans les environs de Dunabourg. Des émissaires
parcourent les fermes, excitant les paysans contre les
Allemands et contre les juifs.

On veut arriver à l'expulsion de tous les proprié-
taires allemands, et on y procède d'abord par des
lettres de menaces.

Ln meurtre aurait même été commis par des hom-
mes masqués sur la personne d'un baron allemand qui
se promenait sur ses terres.

Saxnt.Petersbourg, 15 mm-, _, Le . .

informe du mouvement agraire qui se Vo,, 0 1 ,S tu !'
frontière orientale de la Courlandc, a donné • ?"
réprimer cette rébellion avec h, dernière éneriu d

Cela n empêche pas la cour de regarder t •
politique, inspiré par la double haine du Si

1 Allemand comme le seul populaire et le scu 1 1
de contrebalancer le nihilisme. % lapaa

Ainsi, on dément aujourd'hui les bruits de drn I
général Ignalicff et de son replacement par le II
Albedinski. r smu«

Grèce

Athènes, 16 mai. — Le Messager d'Athènes dem»

a\ ce insistance que le gouvernement français i !
l'exemple de l'Allemagne, de l'Autriche et de' la f
quic, augmente le nombre de ses agents consulaire"

1

Gièce.

Le même journal prend chaleureusement la dc'f .
de la convention archéologique conclue avee la pf ^
pour les fouilles de Delphes.

« On ne peut, dit il, refuser à la France ce qui .
été accordé à l'Allemagne pour Olympie. »
^MMMrrn^- *" __ (T-ITII.MW iiiiiiViiiiili"«.iiiiiwiîi»M»^g^fr

DIE PROTESTATION

L'ancien ministre égyptien Ritib-Pacha eon *
damné par contumace à la dégradation et " '
l'exil, comme i sligateur de la prétendue con
piration des officiers circassiens, vient d'adre ''
ser au khédive la lettre suivante, datés &
Rome, 10 mai :

Monseigneur,

Des dépêches du Caire, adressées à des journ? n
européens, et de source évidemment officieuse, nid
appris qu'un conseil de guerre m'a eondarnué à la J, „
gradation et à l'exil, sous l'inculpation d'avoir été t
chef d'un complot militaire.

J'aurais le droit de mépriser de pareilles accusation •
contre lesquelles protestent mon passé, mm caractè- il
les longs et loyaux services que j'ai rendus à mon m
et à l'auguste famille de Votre Altesse. Cependant, i> .
que je me sente au-dessus de toute accusation coins t
de tout accusateur, je ne peux me taire devant un j
provocation quitouChe à mon honneur.

Je n'ai quitté l'Egypte, monseigneur, que sur l'o
dre qui m'avait' été donné par Votre Altesse d'accu
pagner votre auguste père, et je tiens à rappeler !..
paroles que vous m'adressâtes au moment de mon i
part. « Je vous remercie, me dit votre Altesse ; c'est,:
nouveau service que vous rendez au pays. »

C'est donc au nom de la justice, comme au IM
des services rendus à mon pays et à votre glmuv: „
famille que je me permets de supplier respectucii
ment Volre rA'tesse de vouloir bien faire démentir ol. ,[
eicllement la nouvelle de ma condamnation, noun |f
qui ne peut être que fausse. |(1

Cependciitj si le gouvernement égyptien a eu la i: ;(
diessc de procéder conlie moi à une instruction à le
clos et n'offrant aucuue garantie, afin d'arriver à e.!.:
nir une décision contraire à mou honneur — cli t
incroyable et inadmissible — j'ose, en ce cas, demi „
der à Votre Altesse de vouloir bien ordonner l'insii ,,,
lion d'un nouveau procès, sérieux, eonnète, loyal, ; .„,
blic, par-devant un tribunal indépeudaut — qui
peut être que le tribunal mixte — devant lequel je
hâterai de comparaître, aussitôt avis reçu, pour dei
die moi-même ma cause et confondre l'accusation rà j*
je suis viclime.

J'espère que Votre Altesse voudra bien daigner »
cueillir favorablement ma juste demande, et, en al': Ht
dant qu'elle y fasse réponse, je suis heureux de prot
ter à nouveau de mon profond dévouement pour ('
personne. . .

i&**\ *?^? s,3*%. ""_%, *$*% W%*v "SS
1
**^ T? 'sT 'v^ "CT-T f^'t' *'

:

_________________
(Service spécial du Républicain du, RMne)
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LOIRE

Saint-Etienne, 16 mbi. — Nombre de négociant:
Saint-Eneune, inquiets des suites de l'absence de t;
de commerce avec l'Angleterre, viennent demain;

bliez-moi. docteur, et ne cherchez plus à in-
terroger René Moulin qui n'a pas le droit,, do
vous répondre. ..

Etienne fit un geste de désespoir.
Il allait perler, mais il n'en eut. pas le temps.
La porte de la chambre dans laquelle était

morte Angéle Leroyer s'ouvrit tout à coup et le
mécanicien parut.

— Vous avez raison, mademoiselle, dit-il en
s'avançant vers Etienne stupéfait de cette appa-
rition inattendue, je n'ai pas le droit de répon-
dre, mais je donnerai au docteur Loriot ma pa-
role d'honnête homme que vous êtes pure
eommeunange, digne de tout son amour comme
de tout son respect, et il me croira...

— Monsieur René. .. balbutia Berthe.
— Vous ! s'écria Etienne en reconnaissant

un visage qu'i: voyait chaque jour rue de Ber-
lin.

— Moi. Laurent, le maître d'hôtel et l'inten-
dant de mistress Dick-Thorn, votre cliente,
'mais Laurent n'est autre que René Moulin le
eiient de votre ami M. Henry de la Tour-Vau-
dieu... René Moulin, que vous cherchiez pour
lui demander des explications et que le hasard
met aujourd'hui à point nommé en votre pré-
sence pour vous répondre.

Vous êtes médecin et médecin habile, vous
devez donc vous connaître eh hommes et en

. \ physionomies. . . Eh bien regardez-moi dans
es yeux tandis que je parlerai... Vous verrez

ai je mens '. . ,
Vous avez douté de cette enfant dont la vie

n'a été qu'un long martyre.. . Vous avez doute
de son cour, de son âme, de sa pudeur, de sa

piété filiale, et ces doutes étaient des insultes..*
vous le reconnaîtrez un jour, bientôt peut-être
et, ce jour-là, vous maudirez votre, aveugle-
ment et vous solliciterez à deux genoux un
pardon que vous ne mériterez pas !

Défaussas apparences ont motivé la élus ca-
lom ieuse des accusations.... Mademoiselle
Berthe n'a commis ni une faute, ni une impru-
dence !. .. Elle a f lit acte de dévouement, (ainsi
<iue vous avez paru le deviner), et cette acte a
tourné contre ella. ..

Je pourrais vous donner les preuves maté-!
rii lies de son musc 'nce, mais, encore une fois,
je n'enai pas le droit.. .11 s'agit d'un secret de
famille qui ne doit être connu de personne ail
monde avant l'heure, pas même de vous. Je
n'ajouterai plus un mot.

Vous vouliez me demander raa parole d'hon-
nête homme. .. Je vous la donne. . . Me crovez-
voùs?...

Assurément René Moulin n'avait rien prouvé.
Aucune conviction logique ne devait résulter

peur Etienne Loriot des paroles qu'il venait
d'entendre.

Mais il est certaines impressions plus fortes
que le raisonnement, plus fortes que la logique,
plus fortes que la volonté.

On ne leur résiste pus, on ne les combat pas,
on les subit.

Une impression de ce genre domina le jeune
médecin.

La vérité se dégagea peur lui lumineuse, non
des phrases prononcées, mais do l'accent de
R>né Moulin, de son attitude franche, de lo
flamme qui brillait dans son regard loyai.

| Il se sentit irrésistiblement entraîné et il ré-
po dit:

— 01 monsieur, je vous crois.. . .
L'orpheline, eu entendant ces paroles poussa

un faible cri de j ,>ie.
Etienne poursuivit, en ployant le genou de-

vant elle :
— Etj.' vous conjure, Berthe, ma bien aimée

Berthe, de prendre en pitié une folie que je dé-
plore, que je me reprocherai toute ma vie, et
de me pardonner les douleurs que vous a causé
mon aveuglement...

La jeune fil e lui tendit ses deux mains que le
docteur couvrit de baisers, et balbutia ;

— Ah! je vous pardonne... je vous pardonna
de toute mon âme, ..

Apres avoir respecté pendant quelques secon-
des l'émotion des jeunes gens, émotion qu'il
part- geait et qui mettait des larmes dans ses
yeux, René reprit :

— Maintenant, q e tout est effacé, tout, même
le souvenir d'en :utiesternnlentendu. permettez-
moi, docteur, de vous adresser une prière...
Jusqu'au jour, prochain peut-être, où j'irai vous
trouver moi-même pour vous donner le mot du
seeret ^ qu'il fout encore vous cacher aujour-
d'hui, je vous demande de ne faire aucune dé-
marche pour revoir mademoiselle... Me le
prompttez-\ous ?...

^—' Ne plus la revoir! .. s'écria Etienne...
C'est une i-éparatio que vous voûtez m' imposer,
et la séparation me tue!...

— Je vous répète qu'elle s'era de courte du-
réo, je vous afdrrae qu'elle est indispensable...

~ Mais, pourquoi?

— Parce que rien ne doit distraire rnadetn:
selle de l'oeuvre à laquelle nous nous sonir
voués tous deux, et pour laquelle il lui faut lo
son courage.

LI

— Quelle est donc cette œuvre?... munn
le jeune médecin .

— Voilà ce qu'il ne faut pas me demain
car je ne pourrais vous répondre... Je vo
donnerai le mot de l'énigme quand le moai
de parler sera venu... Sachez seulement v
ma présence chez mistress Dick Thorn, sj
un faux nom et dans un emploi qui n'est ps-
mien, se rattache à cette œuvre, la plus gran
la plus sainte qu'il y ait au monde, qui 'H

est imposée parles deux êtres que vous a
aimés comme nous et que vous pleurez ai
iious, Angèlo, dont vous rêviez «je devenir
fils, Abei, qui vous ommaitsoi frère...

Jusqu'au jour de la révélation qui vous?
faite, ne vous étonnez de rien, na cherete
rien comprendre, à rien dpviner, à ri n savoi
Une démarche irréfléchie, une questio i împ
dente, pourraient nous perdre sans retour, t
je ne puis vous le cacher, nous somme»
périt...

En vous disant cela j'en ai dit. trop long p'
être mais je sais que pas une syil ihe.de na
à nous compromettre ne s'échappera ete

lèvres. . .

(A suivre)



rabic de commerce quel sera à partir du 15 mai,
g,e appliqué aux pi oduits anglais à leur entrée

e territoire. ..,',,..
Irait e ment de la nation la plus favorisée, ne
,t être connu avant l'élaboration de tous les
île commerce la Chambre s'est préoccupée de
ituatien, et elle espère, d'ici à peu de jours, en
anl au besoin à SI. le ministre du commerce,
r donner sur ce sujet, à 3131. les négociants, tous

neinents demandes.

., au puits des Flaehes, de la compagnie des
Jies de Saint-Etienne, au moment delà récep-
une benne et pr-r suite d'une fausse manœuvre,
es pierres sont tombées au fond du puits et ent
un ouvrier, le nommé Joseph Durand, âgé de

jolhcureux a été tué sur le coup .

ISERE

(aïne.1 — Le. 11 mai, vers dix heures un quart
t un incendie éclatât à Fontaine, dans un bâ-
servant de maison d'habitation, d'atelier et de

• appartenant à 31. René David, charpen»

;.u qui avait pris naissance sous le hengar enva-
îtitôt tsute cette construction; puis, poussées
i vent très violent, les flammes atteignirent le
du bâtiment qui ne larda pas à être entièrement

t.
pertes, qui s'élèvent à la somme de !6,00O
environ, sont ceuvcrlcs par les compagnies la

lole et l'Abeille.

ix. — Jlardi dernier, entre deux et cinq heures
ir, pendant que 31. Pierre Collavet, eu tirateur
ncau de Savoyen, travaillait dans les champs, à
nèlres environ de son domicile, un malfaiteur
iait et fracturait à l'aide d'un instrument tran-
, les tiroirs d'une gar.ic-robe. Dans un porte-
i qui se trouvait dans ce meuble, le voleur a dé-
unc somme de 184 fr., dont un billet de banque
i)|r,, et le reste en or et en argent.
lUleurdu vol serait un individu etianger au pays,
clé vu ce jour-ià près de l'habitation de Colla-

AIN

urg, 16 mai. — Un nouvel éboulement s'est
lit au bord du lac de Nantua sur la ligne de La
à Bellegarde. à 400 mètres environ du village de
Une portion du chemin vicinal qui relie cette
:re localité à Nantua. a glissé dans les eaux, et,
lite, ce chemin est entièrement coupé. Le mur
itèiiemmt de la voie est à fleur du lac et menace
•crouler à son tour, les eaux le minant en des-
Des travaux ont été immédiatement entrepris
parer à tout accident ; en outre, des ordres ont
mués pour laite raleultr la marche des trains en
ulroit. On espère ne, pas avoir à interrompre
citation de la ligne entre La Cluse et Nantua.
moins, la chose n'est pas absolument sûre.

travaux de construction du chemin de fer de
j»c à Saint-Claude sont poussés très activement,
ulièremeiit du côté de celte dernière localité. Il
que la partie comprise entre Oyonnax et Vaux
e seit pas encore commencée.

BOUGHES-DTJ-RHO NE

neille, 16 mai. — Nous avons annoncé que la
c se proposait de faire opérer la confrontation de
vignol, le négociant victime, il y a quelque temps,
agression en chemin de fer avec le nommé

et.

i, 31. Savignol est arrivé à Marseille, et s'est
titc dans la mutinée (hez 31, le jwgi d'instruction,
i chargé 31. Lacoste, 'commissaire de police aux
«lions judiciaires, de l'accompagner à l'Hôtcl-

rs 4 heures de l'après-midi, ces messieurs se sont
îs dans cet établissement, et y sont entrés au
rat où les inteiii'S opèrent la contre-visite. 31.
nul, suivi de 31. Octave 31oreau, directeur d'une
agiic d'assurance, s'est mêé nu personnel medi-
 s'est approché de Dounct/couché sur le lit n- 20,
la salle 3Ioulaud. Le malade a paru s'intéresser

ociement à la visite qu'il recevait et dont il igno-
l« but. Quant à 31. Sau'unol on lisait la per-
le sur son visage ; en prétend que, sans pouvoir
onoiicer d'une façon précise, il aurait dit que de
lus individus à lui présentés, Donne! offrirait le
grand nombre de points de ressemblance avec son
sin Cependant, nous ne donnons cette nouvelle
mus réserves, le rapport sur cette confrontation
«mit être remis au magistrat instructeur que dans
aînée d'aujourd'hui.

'met conserve un calme apparent, mais il est
P> taciturne, et prend à peine la nourriture
'ui choisie. Il s'inquiète de la plaie de sa jambe
ei où ia gangiène paraît devoir se mrtlre On le
î'vccdu citron et de l'alcool. Giâce aux soins à
Wigucs, on peut espérer que son état ne s'aggra-
l*s, et que la lumière ne tardera pas à se faire
ilcte sur celte cause délicate.

-IJJMIIIII n iiiii ^ n.——K,

KEIL MONHHPAL DE LYON
Séance du lo mai 1882

PRÉSIDENCE DE M. LE MAIRE

ï-a question de» Tliéati-»»

« maire annonce au conseil qu'il va avoir à sta-

tJ
r la démission de 31. Campocasso, directeur des

[c
,n,

Pn«»Mo, dont les intérêts sont, dit-il, grave-
«promis, demande à l'admini-lration de vouloir

j p ler le traité qui le lie avec la ville. D'après le

rec?
 V

'"
C a le (*rut àc '"'"pre le t'aité tous les ans;e"r, au contraire, ne peut le faire qu'au bout

."| s ans.

*n>n de la discussion du cahier des charges,
|a ! "casso avait signalé à la commission qui l'enten-

^làus
 l

'°" P.éni! ' le.ct , lâcheuse que lui imposait
i,
 se
  '.' lll j aurait élé répondu à celte époque

«otpe r' e" a waindro, qu'il ne devait pas s'alar-
n»«ure de cette disposition, qu'il était im-

po-siho de prêter à la ville l'intention de ruiner un
directeur sans tenir compte de ses efforts et de ia si-
tuation qui lui serait faite le jour où il viendrait justi-
fier des perles sérieuses.

A l'appui de sa demande de résiliation, 81. Campo-
casso expose que l'exploitation des Ihéâtres municipaux,
aux clauses et conditions exigées par le cahier des
charges, est devenue fout à fait impossible, et l'expé-
rience qu'il vi»nt de faire démontre que la situation
actuelle le conduirait à une ruine inévitable. Ce n'est
pas dans le chiffre même de la subvention que réside la
principale cause de cette difficulté ; quelques milliers
de francs de plus ou de moins n'auraient pas la veitu de
ressusciter ce qui est condamné à mourir.

Le vice irrémédiable de la situation lient à d'au-
tres causes qu'il n'est pas en son pouvoir de surmon-
ter.

Tels sont les motifs allégués par 31. le directeur.
L'administration a dû examiner de près les griefs arti-
culés par lui • elle a longuement discuté tous les
côtés de cette question grave, et qui paraît inextrica-
ble.

Les mœurs et les habitudes théâtrales de notre ville
sont absolument mauvaises ; il est impossible de les
modifier, et elles rendent impossible toute entreprise
sérieuse.

L'administration pense qu'il faut prendre une fois
pour toutes des mesures radicales pour remédier à tout
cela, et, en conséquence, elle a l'honneur de proposer
au conseil :
lia résiliation du traité passé avec 31. Campo-

casso :
2' La suppression de toute subvenlion ;
3 1 La mise en adjudication des ihéâtres des Célestins

et du Grand-Théâtre, adjudication qui. aura lieu le
même jour et qui comprendra la mise en adjudication
des deux théâtres en une seule et même adjudication,
ou l'adjudication des deux théâtres séparément.

A la suite de cet exposé, 31. le maire annonce que
la discussion est ouverte sur l'admission ou le rejet de
la demande de 31. Campocasso.

Plusieurs membres du conseil demandent que la
démission de 31. le directeur soit purement et simple-
ment rejetée.

MM. liobin, Clapot, Minard. défendent le trailé passé
par ce directeur avec la ville. M. Campocasso savait
ce qu'il signait ; il connaissait d'avance tous les ris-
ques qu'il courait en faisant l'entreprise dont il se
chargeait. Il n'appartient pas au conseil municipal de
rompre un contrat, librement accepté par les parties et
pour des motifs lels que ceux qui viennent d'être ex-
posés par M. le maire.

31. Ch. Gaillelon défend énergiquement le traité et
demande à l'administration quelle indemnité 31. Cam-
pocasso offre à la ville en échange de la résiliation
qu'il sollirile.

31 Bouffie.' soutient le bien fondé de la demande
de SI. Campocasso , qui justifie de pertes sérieuses à la
suite de cette première année d'exploitation ; la perte
subie par le directeur est de 26.00'.) fr. au moins,
et dans ces conditions il ne lui est pas possible de con-
tinuai1.

31. le maire : La demande de 31. Campocasso doit
être accueillie par le conseil, car s'il est retenu malgré
lui à la tète de la direction, que fera-l il ? 11 peut, s'il
le veut, donner des ai listes mauvais que le public
sifflera, des troubles éclateront, la police interviendra
et vous aurez l'emeutè dans la rue. L'administration
déclare nettement qu'elle ne veut ci ne peut pas assu-
mer une pareille responsabilité. Puisque le théâtre ne
peut pas vivre dans les conditions où il se trouve, l'ad-
minisiraiion a raison de vous demander les proposi-

tions que vous connaissez

31. Ch. Gailleton : Le directeur donne eomrhe rai-
son qu'il a fait des perles, je suis en mesure d'hffirmcr
qu'il a fait au conduire de beaux bénéfices, seulement
il veut faire charlemagne.

Pendant plus d'une heure, la discussion continue
et iVgare parfois, mais sur 'les observations nettes,
précises et énergiques présentées par 31. Besstères, qui
blâme la direction de 31. Campocasso, et qui tiouve
étrange que l'administration soutienne un homme qui
a si incomplètement rempli ses emgugements vis-à vis
du public, 31. le maire prononce la Clôture de la dis-
cussion et annonce qu'il va mettre aux voix les résolu-
tions prises par l'ndminislralion.

Piu-ieurs membres demandent que chaque proposi-
lion soit mise aux voix séparément; d'aulr s membres
réclament le vote sur l'ensemble de ces propositions.

31. le maire met aux voix le point de savoir si les
propositions seront votées séparément.

SI. Charles Gailhton demande le vote nominal.
Il est procédé au vote nominal.
Ont voté pour le division des propositions :
Mil. Vacheron, Dubois, Bcssicres, Charles Gailleton,

Aubert, Robin, Pasquct, Minard, Vignat, Clapot, Pa-
landre, Biam, Enoti

Ont voté contre cette division :
3131. Rossigneux, Boulfier, Chéron, Rochct, Juliaa,

Commissaire, Bouvier,! Guichard, Carlod, le maire,
Clavcl, Javol, Valensaul, Despcigncs.

A la majorité de À 4 non contre 13 oui, le conseil
passe au vote sur l'ci/scmbic des propositions do l'admi-
nistration.

Ont voté pour l'adfoption de ces propositions :
3131. Rossigneux, fflouffier, Chéron, Hochet, Juliaa,

Commissaire, Bouvjer, Guuhard, Carlod, Pasquet, le
maire, Ciavel, Javol Palaudre, Valensaut, Dtspcigues,

Bluin.
gOnl.voté contre l'adoption des propositions de l'ad-

ministration :
8LYI Vacheron, Aubert, Robin, îlinard , Vignat,

Clapot, Enou.
31. Dubois s'abstient.
31M Bcssicres et Charles Gailleton protestent en

déclarent qu'un vote dans lequel l'administration est en
majorité ne peut être considéré comme sérieux, et dé-
clarent ne pas voter.

A la majorité de 17veix contre 9, le eonseil décide:
1- Que la démission de 31. Campocasso est acceptée,

et que, partant, son traité sera résilie à partir du
%•' juin prochain ;

1- Qu'à l'avenir la subvention sera supprimée pour
les théâtres municipaux ;

3 1 Que les deux théâtres seront mis en adjudication
le même jour, soit pour être adjugés au même sdj >di-
calairc, soit pour être adjugés à deux adjudicataires
séparément ;

4' Le conseil autorise l'administration à rédiger le

cahiers des charge- de ces adjudications.
La.séance est levée à dix heures et demie.
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COUR P'ASSISES PI1 mmt
Audience du 16 mai 1882

Faux; ot atousi de confiance qualifié

L'accusé est un iaeteer auxiliaire de la poste,

nommé Gaspard Durdilly.

Au mois de janvier dernier, l'accusé qui élait fac-
teur auxiliaire de la posle à Lyon, avait reçu une
lettre chargée à l'adresse du sieur Duclaux. Au lieu
de remettre cette lettre au destinataire, Durdilly
l'ouvrit et s'empara de deux billets île banque qui y
étaient enfermés, puis pour dissimuler ce détourne-
ment, il inscrivit sur le registre de distribution destiné à
constater la remise des plis charges la fausse signature
Duclaux et la mention 20 — 1 h., sous la date du 20
janvier 18S2.

Déclaré coupable par le jury avec admission
de circo stances atténuantes, Durdillyjesl con-
damné à la peine de quatre années d'empris-

sonnement.
Ministère 'publie: M. Boyer, substitut du

procureur général.
Défenseur : M. Repiquet, avocat.

attentats à* la pudeur. Acquittement

François S,bué est accusé d'attentats à la pu-
deur sur une enfant.

Reconnu non coupable par le jury, il est
acquitté et mis aussitôt en liberté.

Ministère public : M. Boyer substitut du pro-
cureur général.

Défenseur : M- Péala, avocat.

eiRditïPI LOCALE
AUJOURD'HUI

Mercredi, 17 mai,137 - jour de l'année. Soleil:
lever, 4 h. 18. coucher*, 7 h. 35. Les jours
croissent de 5 minutes.

Enhémérides (1863). — Prise de Pueb'u par
les Français.

L'adoption probable du service militaire de
trois ans a fait étudier au ministère de la guerre
la possibilité de ia suppression des écoien de
tir ou plutôt leur Iran.--formation- Il est inu-
tile, dit on, d'envoyer des sous-officiers qui
ont mis en moyenne dix-huit mois pour arriver
à ce grade passer six motsdans une école. Cela
réduirait à douze mois le temps de services ef-
fectifs qu'on peut attendre d'eux.

Nous croyons savoir, dit le Journal de
l'Ain, que, à la suite de cette remarque, la
suppression de l'Ecole de tir de la Vaibonne se-
rait décidée. La chose ne sera pleinement réso-
lue qu'à la fin de ce mois.

Les immenses bâtiments qui entêté construits
pour l'Ecole seraient rétrocédés au génie, qui
leur donnerait une autre desti a-ion, et le camp
de la Vaibonne ne serait plus occupé, pendant
les mois d'hiver, que par uae ou deux compa-
gnies d'infanterie.

Toici la tsxe du pain de ménage pour la 2*
quinzaine de mai :

A dater du 16 mai 1882, le prix du kilo-
gramme de pain de mén ngo tendu chez les
boulangers, est fixé à 0.41 c.

La laxe du pain de ménage, vendu sur les
marchés, est fixée à 0,38 c.

Le pain ferain ou pain blanc et les autres
pains dits de luxe ou de fantaisie, ainsi que le
pein de qualité inférieure au pain de ménage,
se vendront à prix débattu, ainsi que le porte
l'art. 3 de l'arrêté du 28 août 1874.

Il n'y a pas do changement sur les prix du
pain pour cette quinzaine.

Jules Alliot. (isseur, rue Bonnet, 122, s'inté-
ressait beaucoup à une jeuue personne, demeu-
rant chemin de Baraban.

Ayant aapris que celle-ci lui faisait des infi-
délités, il se rendit chez elle, avant-hier soir,
muni d'une forte canne.

Trompé par l'obscurité, il pénétra chez un
voisin, le sieur Nourisson, menuisier, qui était
couché et lui administra "une volée de coups,
croyant frapper sur celle dont il avait à se
plaindre.

Aux cris poussés par le malheureux, qui ne
s'attendait pas a cette bastonnade, Alliot recon-
nut un peu tard son erreur-

11 a été condamné hier à 4 jours de prison.

•Un ouvrier cartonnier, âgé de 17 ans, Fran-
çois Achard. avait été renvové pa ,. son patron,
M. Ravier, cours d'Herbouvllle, 68.

Furieux, il est revenu à l'atelier et a lancé
une énorme pierre à la tête du «outre-maître
M- B'offeiy, -qui a élé grièvement blessé.

A l'audience correctionnelle d'hier, Achard a
été condamné à 20 jours de prison.

Le père a été déclaré civilement responsa-
ble.

Trois gaillards qui avaient, passé leur soirée
à vider nombre de bouteilles dans divers éta-
blissements du quartier des Terreaux, passaient
à une heure du matin sur le quai Saint-Vincent,
et troublaient par leurs cris sauvages, le repos
des habitants.

Invites à modérer leurs transports par des
gardiens de )a paix, nos ivrognes répondirent
à leurs justes observations en tombant sur eux
à bras raccourcis. Un nommé C. ., âgé de 18
ans, demeurant à la Châtre, de passage à Lyon,

#M -^___ " --• "-

a seul pu être arrêté. Il a été-éeroué à la Per-

manence.

Hier maiin, à 9 heures, M. Jean Salva, âgé de
43 ans, employé à la Compagnie du gaz, demeu-
rant rue Calas, 10, passait sur le boulevard da
la Croix R -tissé, lorsqu'il glissa sur un trottoir
et tomba d'une façon si malheureuse, a.u U sa

luxa l'épaule droite. _
Après avoir reçu les premiers soins a la phar-

macie Meunier, il a été conduit à l'hôpital delà

Croix-Rousse. _______

Un nombreux rassemblement s'était formé
hier soir, a dix heures, autour d'un jeune homme
de 18 ans, Jean Villon, venant da Saint-Etienne,
qui -venait de tomber de faiblesse dans la rua

Bourbon.
Relevé par des passants, ce malheureux ra-

conta qu'il n'avait rien mangé depuis deux
jours. Il a été conduit à l'Hôttl-Dieu ,

Vols divers:
Une femme Françoise B. . . , ûgéa de 37 ans,

couturière, rue Grô.ée, à été arrêtée hier, sous
l'inculpation de vol d'une bague en or, enrichie
de brillants, commis au préjudice de sa proprié-

taire.
— Un sieur B. . ., manœuvre, rue Prunelle, a

été arête sur le marché du boulevard delà Croix-
Rousse, au moment où il venait d'enlever trois
tacs, appartenant à M. Patras, marchand da

pommes n.e terre.

OBSERVATOIRE DE LYON
Lyon, 1 6 mat, 4 h. du soir.

Température : La situation générale resle à peu près"

1» même qu'hier.
A Lyon le baromètre monte assez rapidement

(763 mm a 1 h. du soir), mais la température reste
reliitivetncn basse (14 1 a 1 h. du soir).

Temps probable : Beau lemps température moyenne
peu élevée ; gelée blanche possible.

BULLETIN FINANCIER
Paris, 16 mai.

Deux événements ont ravigoté dès l'ouverture la
tenue des fonds publics. A Paris, le tribunal de com-
merce vient de rendre un jugement qui annule l'émis-
sion d actions nouvelles de l'Union faite en vertu de la ta-
nneuse assemblée du 5 novembre 1881 ; au Caire, Ara-
bi-bey et les ministres du. khédive, inqucls de l'attitude
résolue de l'Angleterre et de la France, faiblissent,
et l'on peut entrevoir le moment où la révolution de
palais, essayée avec la connivence de quelques chefs
militaires, aura définitivement avorté.

Toute la cote est en hausse.
Le 5 0|0 finit à 117.15. le 3 OpO à 83.90, l'Amor-

tissable à 84.15, le Turc à 13 40.
Les Chemins français sont les moins bien tenus ; lo

Lyon reste à 1705, le Nord à 2120, le Midi à
1295.

Suez, 27.40 ; Panama, 350 ; Gaz, 1615 ; Sociétés
financières, en reprise; Banque de France, 5600; Fon-
cier, S548 75 ; Banque de Paris, 1210.

La situation du Crédit de France s améliore rapide-
ment.

L'activité des versements démontre que les actioa-
naires ont compris leurs intérêts, et tout indique qu'a-
vant la fin du mois, la libération complète des actions'
sera un fait accompli.

DERNIÈRE HEURE

Paris, IS mai, 11 h. 55 soir.

La commission de la mairie centrale de
Paris entendra jeudi MM. Goblet, ministre
de l'intérieur et Floquel, préfet de la Seine.

— La commission sur le séjour des
étrangers a repoussé les amendements pré-
sentés par MM. Lefèvre et Dubost. Elle a
adopté un amendement de M. Duclaud, de>
mandant qu'une condamnation soit définitive
pour motiver l'expulsion d'un étranger.

— L'union républicaine étudiera demain
le projet de réforme judiciaire.

— II est inexact que les ambassadeurs
français et italien a Rome et a Paris soient
déjà désignés. Les affaires d'Egypte retar-»
dent ces nominations.

— MM. de Rotscbild, Lippmann et Ro-
denthal, banquiers à Berlin, ont décidé de
retirer tous leurs capitaux sur les valeurs
russes.

— Une dépêche de Londres annonce le
prochain mariage de la princesse Béatrice,
fille de la reine d'Angleterre, avec le prince
Guillaume de Hesse.

BOURSE DU BOULEVARD
Paris, 16 mai.

3 0/0 »» »»
3 0/0 nouveau . . »» »»
5 0,0 1 17 15
Italien 89 95
Turc 13 32

Extérieure S19_16

Egypte 956 25
Banque Ottom . . 81 5 »»
Chemins turcs . , 59 50
Alpine »» ,,»

K10 656 2-5

Panama..,..,,. »j. .n,



CHOSES & AUTRES
Cinq générations de di^ormiiés

Dans sa Chronique scientifique du Journal des Débats ,
M. Henri de Parville signale un cas fort curieux de
prédispositions héréditaires à la production des doigts
surnuméraires. Les anomalies de constitution se sont
succédé pendant cinq générations.

La famille dont sont issus ces hommes et femmes à
doigts surnuméraires ne présentait rien d'anormal : on
a remonté jusqu'aux ascendants frère et sœur.

Le fière était un géant qu'on montrait à titre de cu-
riosité ; la sœur était sans difformité, c'est elle qui
eut une fille à six orteils à chaque pied. Celle-ci donna
naissance à un homme sans difformité, à un autre
homme de 6 pieds de haut et à six orteils de chaque
côté, puis à des filles et à des garçons, les uns sans
difformité, les autres avec des orteils ou des doigts

supplémentaires.
3Ièmes anomalies à la troisième génération, à la qua-

trième el à la cinquième, toujours des doigts supplé-
mentaires, ou des orteils palmés, ou un pouce et cinq

doigts, ou un bec de lièvre.
En somme, sur 80 descendants, 24 furent atteints

de difformité. Le fait est l'aillant plus important à
noter, qu'il n'y eut pas de mariages consanguins dans
la famille-, le type de la femme primitivement affectée,
on ne sait pourquoi, s'est retrouvé intact jusqu'à la
cinquième :vénération, et exclusivement chez les hom-
mes dans les dernières générations.

Il y a même mieux, les difformités sont allées en
s'accentuant ; les descendants, loin de revenir au type

normal, s'en écartent sans cesse.

• i• *
Le chronogramme

Le ehronogramme est une inscription, sait en prose,
soit en vers, dont les lettres numérales du chiffre ro-
main forment la date ou l'année d'un événement. Il fut
un temps où les chronogrammes étaient fort en usage
en Allemagne et dans les Pays-Bas. Le chronogramme
simpie ne fournit dans une seule inscription que l'idée
de l'année. Le chronogramme double présente non seu-
lement l'année, mais le fait ou l'événement. Le naturel
dispose les numérales de manière que la lettre de la
plus grande valeur soit la première, et ainsi des autres ;
on connaît par là l'année sans faire l'addition.

Le chronogramme additionné admet l'intervention
des lettres numérales, et l'innée ne se trouve que par
un calcul; Vcxact n'a d'autres lettres numérales que
les lettres élevées , et enfin le libre tolère d'autres

lettres que celles qui sont élevées.
Autrefois, les lettres numérales étaient du même

volume que celles du reste du chronogramme ; mais
pour simplifier on a pensé à mettre en majuscules les
lettres numérales, et les autres en moins gros carac-

tères.

 ..:.  -  , -—^^ — . ...s^ts.

On trouve dans la collection du Magasin pittoresque
l'exemple suivant d'un chronogramme exact, double et
additionné. Il était sur le clocher de I'hoiloge placé au
Palais, le 9 mai 1371, et se composait de six vers en
lettres gothiques. Les trois premiers contiennent le
chronogramme, les trois derniers l'expliquent t

CharLes roi VoLt en Ce CLoCher
Cette no!>Le CLoChe aCroCher,
Faitte poVr sonner ChaCVne heVre.

La date esdits trois vers d'asseur,
Pur Jean Jouvenct fut montée,
Qui de ectrart ot renommée.

Additionnez les chiffres romains des trois premiers
vers et vous trouverez effectivement comme total :
1371.

Paul et Virginie
On sait qu'une souscription est ouveitc à l'île 3Iau-

ricc pour élever un monument, non pas à Bernardin

de Saint-Pierrc,mais aux créations mêmes de l'écrivain,

à Paul et Virginie. M. d'Epinay est chargé de repro-

duire leur image.

31. Jules Clarctie affirme que 31. d'Epinay pourrait

presque, pour sculpter sa statue, retrouver le portrait

de Virginie fait d'après nature.

Virginie a existé. Elle s'appelait Virginie Caillou. Elle
était de Puimisson, dans l'Hérault. Son pelit-neveu,
M. Caillou, est encore aujourd'hui avoué à Bézicrs,rue
3Iairnn. Il a une sœur, petite nièce de Virginie, qui a
épousé un écrivain. Rosier, le dramaturge auteur du
lHanoir de Montlouvier, de Brittus, lâche César, et tant
d'autre pièces applauilics. Ce qui n'empêchait point les
journaux, l'autre jour, de parler, en annonçant la
souscription à ce monument, de ia mémoire imaginaire
de Paul et Virginie.

Eh ! non, Paul et Virginie est un roman « clef,
comme Gil Blas.et Paul a vécu, aimé, souffert, comme
le docteur Saogrado a vécu, saigné et resaigné ses
contemporains.

Mots de la fin
Calino enfredansun café et s'assied près

1
 d'un con-

sommateur, à qui il demande poliment :
— Après vous, le journal, s'il vous plaît.
Au bout de trois quarts d'heure, le lecteur n'en est

qu'au bas de la première page.
Calino, impatiente, va renouveler sa demande, lors-

qu'il s'aperçoit que ce monsieur est borgne.
— Ali ! cela ne m'étonne plus, murmure- l-il d'un

ton compatissant ; le pauvre homme n'a qu'un œil, et
il est obligé délire deux fois.

SPECTACLES DU I 7 MAI

Grt,u<1-Tnéâtre de Lyon

Aujourd'hui mercredi,
« La Fille du Tambour-major, a

Théâtre des Céleatiaa

Aujourd'hui mercredi, à 8 h. :
«t te Voyage de M. Perrietion» »

Scala-iîoaffes

ïoiis les soirs, grand concert varié.

Casino

rut lit la Htpubliqut

Tcus les soirs, concert varié à S heasros 1/S.
tfrcûestre sous la direction de M. Léon».

Alcazar

Tons les dimanehss, lundis et jeudis, soirées dansan-
tes, de 7 heures à minuit.

BOURSE DE LYON
Du 16 mai 1882

Sentes
31/0 83 SC
3)/0 amortissable ... 8» li>
4 1/2 » •
5 OiO fronçais 117 15
taiien . 89 70
Sure 13 40
.uurichioc 4 Q/0 » >
fiussaôO/O « »
Sspagne 3 0/0 '.., » »!•
Dette Egyp. unifiés .. S5S lia

Âctsosï»
Crédit moh .tjg.iag... 580 «
Crédit Lyonnais 700 »
Dnion générale . ... , > »
B.Lyon et Loire.... » »
3. liypothéc. France. » »
Soc. foncière lyonn, . » »
Banque Ottomane... 816 25
Paris-Lyon-Médit... « »
Che, Autrichionns.... 710 »
iombard- Vénitien . . , 3Î.3 5C
/Saragosse 522 60
Word-Espagno GO? 5.»
Suez 2/43 »

Comptant -Actions
9az de Lyon . » •
(iaz de la (îuillotièra. » t
Mines do la Loire.... » »

—- Montrambert » >
— St-Etienna.. » •
— Rive-da-Oier » t

Société lyonnaise.... > >
Bateaux-Omnibus,.. • •
13a ur. .....,,.. > >
Dombos > >
Abattoirs. » «
Verreries L. et Rhône » «
Croix-Boussc • «

Obligation»
Vlîle-de-Lyon 88 M
Villa-de-Paris 1889.. 400 50
Ville-de-Paris 1871... 3! il T5
Lombardes-anciennes » »
Lombardes-nouvelles » »
Loire « >
Saint-Etienne » »
Shône-et-Loire 4 0/0. » «
Paris-Lvon — Méiiiter878 »

1866 m »

BlfifillMSKT' san3opêration,gnftTisonpromptepa;Iait»
|J la 11 El I IJa V garantie pa-. les faits. Eue n-èf]., plus d»
iiiaillilla^ iSanfcge.fif GAlLUftD,t..Chante. 1 ,Lvoa

Le rédacteur gérant, Victor GOURRAUD

Lyon. — Imp. Waltener, rue Bellccordière, 14

CRÉDIT FpEiF^S '

60,000 Obligations Foncières «ï ti
DE FR. 505 OU L. 20 AU PORTEUR ^

PAIEMENT EN OR

A î»aris, à Londres et en Eqvm
Des Coupons et des Obligations sorties InT1

mestriel, les 1- avril et 1- octobre „V ',)' ct *

12 62 1,2 00 schelhngs. Remhours'en.en »?° U' ffl

50 ans, à fr. 505 ou L. 20, par tirages semÔ ri?' c»
premier remboursement, pour les titres actuel lc <-"
émis, aura lieu le l" avril 1883. ULllt'nicnt

Versements : 425 francs *•
En souscrivant j«l

A la répartition, vers le 31 mai 1882 ' ' ' 5 *""
Dul- au 10 juillet 1882 . . . * ' ^ U
Util" au 10 septembre 1882 . '. ;

Faculté d'anticipation; à partir de" la' rénartir 15' %%
sous escompte de 5 0|0, ce qui ramène noue"'
qui se hbèraont à la répartition, le verser*. ?!
422 40. Wnl »

La portion échue du coupon étant de 4 fr t>
n
 i

prix de revient réel de l'obligation n'est que <|e ''

418 francs 20
Amortissement compris, le placeras,,. 0°

ressort à 6 H3 OlO
 ment

 .-»!>

Aussitôt après la date du dernier versement 1 i

certificats provisoires seront échangés contrôles tit i'M

Le Crcdii foncier égyptien, fondé en février 1880 """'
prêté environ 48 millions garantis par des terre. '' "s

p'ein produit ct par des immeubles au Caire eU \u!
Alexandrie.

Le montant des obligations foncières émises y .oui l(

pris les 60,000 obligations, sont uniquement' destin.] rail!
à faire d. s prêts hypothécaires. Les obligations ont no.,
garanties la valeur des immcui les (le montant dm prit. iSB

ne peut dépasser 60 0/0 de celle valeur) ct les 80 in |, i
lions du capital social. /

On souscrit : Mardi 23 Mai 1882
Au Comptoir d'Escompte de Paris.
A la Banque de Paris et des Pays-Bas n
A ia Société Générale.
Au Crédit Lyonnais. ,nr
A la Banque d'Escompte de Paris. M

Qui J»»t chargés, en France, du paiement des unp.ni.

On peut souscrire dès à présent par t
correspondance. I

LA COTE OFFICIELLE SERA DEMANDÉ! ° ] '*

On trouve des prospectus à tous les gui. î. " c'
chets d'émission, |CIPU


